
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

Date de convocation 
 

31/07/2023 
 

Le sept septembre deux mille vingt-trois à 20h30, 

Date d’affichage 
 

31/07/2023 
 

Le Conseil municipal s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Alain MOMON, Maire. 
 

 
Nombre de conseillers : 

 
 
 
 

En exercice…….…….…..………23 
 
Présents………………….………..18 
 
Votants………………….……..….22 
 

 
Etaient présents(es) : Alain MOMON, Daniel DESSOGNE, Brigitte 
GOUYON, Clément ROCU, Olivier BEUDAERT, Daniel PIGNOT, Eric SAINT 
SEBASTIEN, Michel DOYEN, Régine BRIOIS-BRAUN, Sébastien 
DERREUMAUX, Hermann TYNDAL, Josiane PACHOLSKI, Nicolas POUZET, 
Valérie BOCQUEL, Alain GUYONNET, Geneviève DARGNAT, Gerty 
EMBOULÉ et Nassima VIGUIER formant la majorité des membres en 
exercice. 
 
Absents excusés avec procuration : 
Bernadette CAPDEVILLE à Michel DOYEN 
Pascale PALARD à Valérie BOCQUEL 
Elisabeth FRONTIN à Eric SAINT SEBASTIEN 
Maud THOURY à Daniel DESSOGNE 
 
 
Absent(s) : Sébastien PELLERIN  
 
 
 

Réf : 2023-048 
 
Objet :  

Virement de crédit 2023 
 
Le Maire certifie que la présente délibération 
a été déposée en Sous-Préfecture de 
Fontainebleau au titre du contrôle de la 
légalité le   et qu’elle a été rendue exécutoire 
le  
 

Le Maire, 
 

A. MOMON 

Secrétaire de séance : Clément ROCU 

 

 

 



Réf : 2023-048 – Virement de crédit 2023 

 

Entendu le Maire, 

 

➢ Signaler que la nomenclature M57 permet au maire, si le conseil municipal l’y a autorisé par 

délibération annuelle du vote du budget, de procéder à des virements de crédits de chapitre à 

chapitre de la même section (sauf 012 Charge du personnel) dans la limite maximale de 7,5% des 

dépenses réelles de la section. 

➢ Informer que cette délibération de virement de crédits devra être prise chaque année au moment 

du budget puis transmise en préfecture 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents et représentés : 

 

- ACCEPTE la fongibilité des crédits sur le budget communal 2023 telle que présentée 

 

 

EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

A VERNOU-LA CELLE SUR SEINE, le 07/09/2023 

 

 
Secrétaire de séance : Clément ROCU 


